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Programme de Formation

Calculer les charges sociales du BTP
Organisation

Durée : 7 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Objectifs pédagogiques

Déterminer les assiettes des cotisations sociales à partir du salaire brut
Calculer les cotisations salariales et patronales avec la pratique de DFS (déduction forfaitaire spécifique de
10%) et sans
Appréhender le calcul de la réduction de cotisations patronales
Intégrer les indemnités de congés payés en mode déclaratif
Prémunir l'entreprise contre les risques de redressements

Public visé
Responsable de paie, gestionnaire de paie, assistante paie, comptable et toute personne en charge du
traitement des paies

Prérequis
Avoir des connaissances des techniques de la paie
Souhaiter approfondir ou perfectionner ses connaissances

Description

Appréhender l'organisation des organismes de recouvrement et de la sécurité sociale
– Connaître les différents organismes collecteurs
– L'exigibilité de déclaration et de paiement des charges sociales
– Maîtriser les différentes déclarations sociales et le prélèvement à la source

 
Connaître la nature et l'affectation des différentes cotisations et contributions sociales

– Les cotisations de sécurité sociale
– CSG/ CRDS
– Les contributions Pôle Emploi et AGS
– Calculer les cotisations des régimes de retraite et de prévoyance
– Les taxes additionnelles avec la majoration caisse de congés payés

 
Déterminer l'assiette des cotisations sociales à partir du salaire brut

– L'assiette réduite : le brut abattu
– L'assiette minimum
– L'assiette plafonnée
– L'assiette des congés payés, des intempéries, de l'OPPBTP

 
Calculer les cotisations salariales et patronales

– Appliquer les taux et plafonds en vigueur
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– Connaître les différentes tranches de cotisations
– Déterminer les cotisations selon les seuils d'effectifs

 
Maîtriser les allégements de cotisations sociales et patronales

– La réduction générale étendue
– Les différentes exonérations de cotisations patronales
– L'exonération de cotisations salariales et la défiscalisation des heures supplémentaires

 
Connaître les contrats de mutuelle de prévoyance complémentaire et de retraite supplémentaire
 
Les réintégrations sociales et fiscales

Modalités pédagogiques

Méthode active et participative

Moyens et supports pédagogiques 

Alternance d'apports théoriques et d'exercices pratiques, études de cas,
Document de synthèse pédagogique envoyé à chaque stagiaire, avec des modèles de bulletins et des
tableaux de calculs

Modalités d’évaluation et de suivi

Auto évaluation des acquis des stagiaires par l'utilisation d'une grille au début et à la fin de la formation

Sanction

Attestation de formation

Informations complémentaires

Variable non renseignée

Informations Accessibilité

Pour toute personne en situation de handicap, merci de bien vouloir nous contacter.

Référente handicap : Mme Héloïse DENIS : 06 61 01 43 43 – denish@nelleaquitaine.ifrb.fr

Taux de satisfaction 2023  :  99 % des stagiaires ont été satisfaits de nos formations et de nos formateurs

Taux de réussite 2023 :  97 % des stagiaires ont atteint les objectifs des formations
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